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	Tous les sites de la villeRoubaiXXL
Roubaix on TV
Centre d'appel Vivacité
Démarches en ligne
Roubaix Zéro Déchet
L'Avant-Poste
Roubaix Emploi
La carte interactive
Tous les liens
Espace emploi
Espace fournisseur
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	Sortir à Roubaix
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	Services & infos pratiques
	Sortir à Roubaix
	Professionnels
	Associations
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	Les actualités de Roubaix sur ROUBAIXXL.fr
	Roubaix on TV
	Centre d'appel Vivacité
	Démarches en ligne
	Roubaix Zéro Déchet
	La carte interactive
	Tous les liens
	Espace emploi
	Espace fournisseur




Urbanisme







	Accueil
	Services & infos pratiques
	Urbanisme



	Aménagements
	Culture et patrimoine
	Démarches
	Déplacements – Transports
	Développement durable
	Education – Enfance
	Emploi – formation professionnelle
	Environnement
	Etudiants
	Jeunesse
	Logement
	Prévention – Sécurité
	Propreté
	Santé
	Seniors
	Services – Mairies de quartiers
	Social – Solidarités
	Sports
	Urbanisme




	Urbanisme : qui fait quoi ?
Pour obtenir une autorisation d’urbanisme vous devez réaliser un dossier et le faire valider. 
Si le service urbanisme a pour missions d’enregistrer et d’instruire les dossiers, il n’en fait pas la pré-instruction. Cette démarche peut être complexe, c’est pourquoi il est parfois nécessaire de passer par un professionnel pour constituer votre dossier de demande de travaux. 
	Particuliers

	Professionnels

	Ressources et réglementation

	La convention de partenariat avec la Fondation du Patrimoine
Propriétaires privés, pensez au label de la Fondation pour sauvegarder votre patrimoine.
Vous possédez un bien dont vous souhaitez restaurer l'extérieur ? Attribué pour 5 ans, le label de la Fondation du Patrimoine peut vous permettre de bénéficier d'aides.
	Immeuble Menaçant Ruine (IMR) : Procédures de sécurité
En tant que propriétaire, vous venez de recevoir un courrier ayant pour objet « Ordre public -notification de l’arrêté » ou « Immeuble Menaçant Ruine ». En quoi consiste cette procédure ? Pourquoi est-elle engagée ? Que devez-vous faire ? Suivez le guide !

Guichet numérique des autorisations d'urbanisme
	Plateforme dématérialisée de la MEL 











 
     
         
         
         
    




17, Grand' Place
CS 70737
59100 Roubaix Cedex 1


	Appeler l'accueil
	Envoyer un email
	Signaler un problème


Recevez toute l'actualité de la ville chaque semaine
Je m'abonne


Mentions légalesPresseAccessibilitéSourd ou malentendant ? Contactez-nous ici 

Les cookies nous permettent de vous offrir une meilleure expérience. En utilisant nos services, vous acceptez notre utilisation des cookies. En savoir plus
J'accepteJe refuse








